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Communiqué de presse 
 

Moins de sacs à usage unique, plus d’argent pour l’environnement :  
Le Conseil régional de l’environnement du Centre-du-Québec salue l’engagement de 

la SAQ 
 
Drummondville, 26 septembre 2008 – Le Conseil régional de l’environnement du Centre-du-
Québec (CRECQ) salue l’engagement de la Société des alcools du Québec (SAQ) envers 
l’environnement et le développement durable, et la remercie du soutien financier qu’elle a choisi 
d’apporter aux conseils régionaux de l’environnement qui y travaillent sans relâche.  
 
Depuis quelques semaines, les clients de la société d’État doivent débourser de 0.05 $ à 0.15 $ 
pour les sacs à usage unique. Poursuivant la mise en œuvre de son plan de retrait de ces sac s, la 
SAQ annonce aujourd’hui qu’une partie de l’argent ainsi recueilli sera versée aux conseils 
régionaux de l’environnement (CRE) pour les supporter dans leurs activ ités de promotion du 
développement durable à la grandeur du Québec.  
 
« Par ce geste, la SAQ reconnaît le rôle important du CRECQ en matière de protection de 
l’environnement. Au-delà de l’appui financier, l’appui moral est tout aussi important pour le 
CRECQ. Cela ajoute à la crédibilité et à la notoriété de notre organisme, des éléments essentiels à 
la réalisation de notre mission. Notre région en sortira gagnante! » a souligné M. Paul-Yvon Julien 
, président du CRECQ. 
 
Étant particulièrement impliqué dans la promotion des pratiques de gestion écoresponsables 
auprès des industries, des commerces et des institutions (ICI) de la région, notamment dans le 
domaine de la gestion des matières résiduelles, le CRECQ profite de l’occasion pour encourager 
les autres détaillants à emboîter le pas et à instaurer eux aussi diverses initiatives favorisant la 
consommation responsable. « Ils peuvent d’ailleurs nous contacter pour qu’on les accompagne 
dans cette démarche » a conclu Isabelle Bonsant, directrice générale du CRECQ. 
 
Rappelons que le CRECQ, organisme à but non lucratif crée en 1997, regroupe de nombreux 
intervenants provenant de plusieurs secteurs d’activ ité (institutions, entreprises, groupes 
environnementaux, indiv idus, etc.) et intéressés à la protection de l’environnement et au 
développement durable.  Il favorise une approche de concertation en vue d’établir un plan 
d’action et réaliser ou collaborer à des projets s’inscrivant dans les orientations de ce plan 
d’action.  Pour plus de détails sur l’organisme, v isitez le www.crecq.qc.ca. 
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